
Madame, l4onsieur,
5 novembre 2006

Vos fonctions de commandant de bord. vous amènent à transporter, au milieu oe passagers qui
i 911._.,:i: 

pi -l"enance personnele, des voyageurs contiaints ôaiune JÀision preféaorâte
oe reconourte a Ia frontière, en d,autres termes à participer aux expulsions de sâns papiers. Ces
Tlf, :",: femmes, accompagnés de leurs eniants ærtois, rroii-oanslàcrasante majorite
9l^l_-.3r1_*ryo aucun autre délit que celui de tenter de vivre dans un pays où ils espéâienterever, eduquer, soigner leurs enfants, contrairement à ce quâffrment les services de police qui,
trop sowent, Ies présentent mensongèrement comme des < délinquants >.

Ces reconduites sont de plus en plus fréquentes.
Elles sont appelées à le devenir davantâge encore
pour sâtistaire aux objectifu stakhanoviens
assignê par le ministre de lTntérieur à ses
services et, indirectement, aux compagnies
aenennes: + 50% de 2005 à 2004, et encore +
25olo cette année,
Vous le savez pour l?voir vu, les expulsés sont
pr€sque systémâtjquement menottés et enkavér.
lls sont chargés comme des paquets et bâillonnés
dès lors qulls n'acceptent pas de sublr docilement
leur bannissement. Il arrive quTls soient
publiquement molestés et frappés quand, luttant
Jusqu?u bout, ils parviennent à manifester leur
désespoir et leur refus d'embarquer. euelle image
de tels faits, répetés à des mi iers d,exemDlair€s
chaque année, donnent-ils du pays qui les
organise et de la compagnie aérienne qui les
accomolit ?
Quand. les passagers, souvent leurs compatriote,
choqués, manikent leur solidarité, il arrive qulls
soient invectives et menacê par les escones.
En riposte aux actions de solidarité d,ens€tqnanB
et de parents délèves scandalises de déèouvrir
qu'on expulsait leurs élèves ou les coDains de
leurs enfants et leurs familles, les pouvoirs publics
ont rècemment franchi une étaæ avec la
complicité de certaines compaqnies aériennes,
Des éluipageg formés de cadres censés être
< loyaux > ont éte constitués sur des vols
< sensibles >. A deux reprises au moins
recemment, sur un paris-Lagos en août et un
Paris-Bamako en s€ptembre, des commandants de
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bord ont accepté de faire monter les CRS à bord
pour mater teurs passagers.
Ces violences physiques et morales constituent
une atteinte à la digniÉ de ceux qubn expulse.
Commises en public, €lles sont aussi de véritables
agressions contre la conscience des équipages et
oes passâgers.
Les âluipages et les commandanb de bord ont
pour mission de transporter des passagers dans
des condltions de securité et de confoft normates.
Pas de convoyer des fourgons cellulair€s volants.
Les passagers ont pris un billet pour voyager dans
un avion. Pas dans une prison volante avec un,
deux ou cinq malheureux menottés et entrdvés en
fond de cabine.

Personne, aucune compagnie, ne peut exiger des
eqypages, a commencer par les commandants,
qu'ils se voilent la face devant ce qui se produit
sous teurs yeux ou qulls refusent de s,intenooer
sur la destination de ceux qulls transoortent. 
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récentes décisions de justice, prisei au sulet
o evenemenb survenus à une autre éDocue et
dans un contexte bien plus grâve, rappellent tout
oe meme que les organisateurs de transport ne
sauraient s'exonérer d'un jugement de valeur sur
les missions qui leur sont confiées.
Celle des commandants de bord ne consiste oas à
couvrir des prâtiques attentatoires aux droits de
l'homme ni à rester sourds à l,extrême détresse
d'enfants devant leurs parents menottés, et celle
d'un adulte qui laisse en partant ses enfants et
son conjoint sans ressources.


